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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 novembre 2005

N°2005.11.A.1.1.1.
OBJET :
ZAC DES GUES DE VEIGNE - BILAN DE LA CONCERTATION
Le deux novembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. FILLON
Absent excusé : M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. MARTRES à M. METAIS - Mme FAUTRERO à M. PALAT. - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. METAIS
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-2 qui prévoit que « lorsqu’une opération d’aménagement doit faire l’objet d’une concertation […] et nécessite une révision […] du plan local d’urbanisme, la révision du document d’urbanisme et l’opération peuvent, à l’initiative de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunal compétent, faire l’objet d’une concertation unique » ;

Vu la délibération du conseil municipal de Veigné en date du 15 novembre 2002 définissant les objectifs de la ZAC ainsi que les modalités de la concertation ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 mai 2004 tirant le bilan de la concertation dans le cadre de la révision / élaboration du PLU de Veigné ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.03.A.2 en date du 29 mars 2005 et les délibérations des conseils municipaux reconnaissant l’intérêt communautaire de la ZAC des Gués de Veigné et de la ZAE du Village des Gués ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.2.1 en date du 29 juin 2005 approuvant l’avenant en transfert de la Convention Publique d’Aménagement signée avec la SET ;

Considérant que des panneaux de présentation du projet de ZAC ont été exposés du lundi 20 juin au vendredi 9 septembre dans la salle des mariages de la Mairie de Veigné et mis en ligne sur le site Internet de la Commune ;

Vu le registre mis à la disposition des visiteurs afin de recueillir leurs avis et appréciations ;

Considérant qu’une réunion publique a été organisée le 9 septembre 2005 conjointement par la Commune, la CCVI et la SET ;

Vu la délibération du conseil municipal de Veigné en date du 30 septembre 2005 approuvant le bilan de la concertation complémentaire à celui tiré à l’occasion de l’arrêt du PLU ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le bilan de la concertation préalable à la création de la « ZAC des Gués » ci-annexé ;

· D’adapter le périmètre de la ZAC afin de prendre en compte les objectifs suivants :

· permettre la maîtrise foncière des terrains situés entre le projet et les nouvelles infrastructures,

· préserver des surfaces nécessaires aux ouvrages techniques (bassins d’orage, aménagements routiers, …) notamment rue de la Bichottière,

· tenir compte des particularités du découpage parcellaire et s’assurer de la cohérence entre les périmètres de ZAC et de ZAD.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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